
ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS DE CORNEBARRIEU 
 

 
C’est le lundi 8 mai 2017 que sera célébré à Cornebarrieu 

le 72ème Anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945 
 

PROGRAMME DE LA CEREMONIE 
 

10h : Rassemblement devant l’entrée latérale du cimetière 
 Formation du cortège et défilé jusqu’au Monument aux Morts avec le « Chant des Partisans »  

   
 

1ère partie 

 Dépôt de gerbes et de fleurs par les enfants des écoles 

 « Ouvrez le ban »  puis « Au drapeau » suivi de « La Marseillaise » 

 Lecture du message du Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants par M. Alain TOPPAN, Maire de Cornebarrieu 

 Lecture du Message de la guerre 1939/1945 par M. ROUSSEL Gérard, Président des Anciens Combattants 

 Appel aux Morts par MM. Jean DONAZZON et Jean MARTY 

 Allocution de Monsieur le Maire, suivie d’une minute de silence 

 « Sonnerie aux Morts » suivie de « La Marseillaise » 

 « Fermez le Ban », « Ouvrez le ban », remise de Médailles Militaires, « Fermez le ban », « Ouvrez le ban », remise 
de la Croix du Combattant, « Fermez le ban » 

 Fin de la cérémonie au Monument aux Morts 
 

2ème partie 

 Le cortège se dirige vers la tombe où reposa le 25 juin 1944 le Lt Harold N. GNESIN 

 Marche de Lorraine 

 Dépôt d’une gerbe par le Souvenir français 

 Lecture des événements de la journée du 25 juin 1944 par M. BISSON Roger 

 Minute de silence demandée par M. le Maire 

 Sonnerie aux Morts 

 « Hymne National Américain » suivi de « La Marseillaise » 

 Fin de la Cérémonie au cimetière 

 Exécution de la Marche de Cornebarrieu 
 

3ème partie 

 Le cortège se dirige (en voiture) vers la stèle érigée en l'honneur du Lieutenant H. GNESIN 

 Rassemblement devant la stèle 

 « Ouvrez le Ban » 

 Dépôt des gerbes : 
 - de l'Association France/Etats-Unis 
 - de la Mairie par M. TOPPAN, Maire de Cornebarrieu 
 - des Anciens Combattants 

 Allocution de Madame la Présidente de l'Association France/Etats-Unis 

 Minute de silence par M. le Maire 

 « Sonnerie aux Morts » suivie de « l'Hymne National Américain » et de « la Marseillaise » 

 « Fermez le Ban » 

 Fin de la cérémonie 

Un vin d'honneur offert par la Commune sera servi 
Dans la salle du Conseil municipal à l'issue de la cérémonie 

COMMEMORATION DE LA VICTOIRE 

DU 8 MAI 1945 

 ET CEREMONIE DU SOUVENIR FRANCE/ETATS-UNIS 


